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  Prolongation du premier cadre de coopération avec Tuvalu 
 
 

  Note de l’Administrateur 
 
 

  Période de prolongation : 1er janvier 2002-31 décembre 2002 
 
 

 I. Contexte et justification 
 
 

1. À sa troisième session ordinaire de 1997, le Conseil d’administration a ap-
prouvé le premier cadre de coopération (CCP) avec Tuvalu pour la période 1997-
2001. Une prolongation d’un an a été demandée pour permettre la formulation du 
deuxième CCP dans le contexte du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au dé-
veloppement et pour harmoniser la période couverte par le deuxième CCP avec les 
cycles de programmation adoptés par d’autres organismes des Nations Unies dans le 
pays. 

2. Les principaux domaines d’activité du premier CCP sont axés sur la bonne 
gouvernance, l’accent étant mis sur la réforme du secteur public, l’accès à des 
moyens d’existence durables grâce à la création d’emplois, en particulier dans les 
zones rurales et dans le secteur de l’économie de subsistance, et la promotion de 
l’investissement et des entreprises. 
 
 

 II. Objectifs 
 
 

3. Le PNUD entend continuer d’appuyer les efforts déployés par le Gouverne-
ment pour encourager la bonne gouvernance en renforçant les administrations loca-
les et en donnant aux collectivités des îles périphériques les moyens de décider de 
leur propre développement et d’en assurer la gestion. On continuera d’accorder une 
importance particulière à l’intégration des femmes, à la création d’emplois et à 
l’appui en faveur de moyens d’existence durables et de l’élaboration d’une politique 
de services de protection sociale. 
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 III. Recommandation 
 
 

4. L’Administrateur fait savoir au Conseil d’administration qu’il a approuvé la 
prolongation du premier cadre de coopération avec Tuvalu pour une période d’un 
an, à compter du 1er janvier 2002 jusqu’au 31 décembre 2002. 
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Annexe 
 

  Tableau des objectifs de mobilisation des ressources 
pour Tuvalu (1997-2002) 
 
 

Source 

Montant 
(en milliers de 
dollars É.-U.) 

 

Remarques 

Ressources ordinaires du PNUD    
Montant estimatif du report de CIP 844  Y compris les services administratifs et 

opérationnels. 
MCARB 1.1.1 358  Montant affecté immédiatement au pays. 
MCARB 1.1.2 De 0 à 66,7 % 

du MCARB 
1.1.1 

 Cette fourchette est présentée strictement 
aux fins de la planification initiale. Le 
montant effectif dépendra de l’existence de 
programmes de qualité. Tout relèvement du 
taux maximal dépendra également de la 
disponibilité de ressources. 

AEPP/AST 89   

 Total partiel 1 291a   

Autres ressources du PNUD   

Participation aux coûts du 
Gouvernement 112

  

Participation aux coûts de tierces 
parties 0

  

Fonds administrés par le PNUD, 
fonds d’affectation spéciale et 
autres fonds 0

  

 Total partiel 112   

 Total général 1 403a   
 

Abréviations : AEPP = appui à l’élaboration des politiques et des programmes; AST = appui aux 
services techniques; CIP = chiffre indicatif de planification; MCARB = montants cibles pour 
l’allocation de ressources de base. 

 a Non compris les MCARB 1.1.2 qui sont affectés au niveau régional en vue de leur emploi 
ultérieur au niveau des pays. 

 


